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Chers Flavois
Les années se suivent et ne se ressemblent pas, en effet j’ai pu commencer l’édito 
2022 par la constatation d’une absence quasi-totale de pluies et je commencerai 
celui-ci par le constat de giboulées et d’averses quasi-permanentes. Ainsi va notre 
univers météorologique sans que nous puissions ni le contrôler, ni le dominer. 
Mais ce constat ne doit pas nous faire oublier que le bouleversement climatique est à notre porte et que 
nous devrons nous y adapter, même si contrairement à d’autres communes notre situation géographique 
nous permet de voir l’avenir avec un peu plus de sérénité.
Vous avez pu constater la fin des travaux aux abords de notre mairie qui s’est offert un rafraichissement 
général entaché déjà par des souillures de tout ordre (graffitis, destructions de matériel neuf, dépôts sau-
vages en tout genre, déjections canines de plus en plus importantes…), la vie en société n’est sans doute 
pas comprise de la même manière par tous. Ce sera ma seule constatation négative. En effet les différentes 
installations sportives et ludiques positionnées dans le parc font le bonheur de la majorité des Flavois, et 
particulièrement des jeunes qui peuvent également profiter d’un nouveau skate parc, et d’un circuit VTT 
cross. 
La pharmacie et le cabinet de kinésithérapie ont trouvé leur rythme de croisière et nous tous, pouvons 
apprécier cette nouvelle qualité d’accueil. 
Les différentes hausses du prix de l’énergie vont pouvoir être largement atténuées grâce à l’installation de 
deux chaudières à pellets qui viennent compléter notre réseau de chaleur existant, permettant ainsi à notre 
commune d’être à la pointe des énergies vertes.
La construction du pôle scolaire maternel de l’école publique est lancée grâce à l’engagement sans faille de 
la communauté de communes du Pays des Achards. 
L’agrandissement de la salle de l’Ormeau prend forme pour être opérationnel mi 2024, et enfin les quatre 
logements destinés à nos séniors vont pouvoir accueillir leurs premiers locataires qui pourront profiter des 
services de la Marpa toute proche.
Plusieurs projets vont pouvoir, en fonction de notre situation économique,  être engagés. Tout d’abord 
la bibliothèque a besoin de pousser ses murs, aussi un agrandissement est prévu à l’arrière du bâtiment 
actuel,  ce qui permettra à nos bénévoles de vous accueillir plus sereinement, bénévoles que je tiens à 
remercier sincèrement pour leur engagement. Dans un deuxième temps, une réflexion est engagée pour 
la construction de quelques commerces et d’une dizaine de logements ouverts à la location ou à la vente, 
sur le terrain situé près de notre place du commerce. 
Et enfin nous poursuivrons la sécurisation des villages au fur et à mesure des opportunités financières ou 
environnementales. Le travail engagé par les équipes municipales va ainsi pouvoir perdurer dans le cadre  
de l’aménagement rural. 
Je tiens donc à remercier tous les élus, les agents et bien sûr tous les bénévoles et acteurs de la vie socié-
tale de notre belle commune de SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS.
Compte tenu des travaux en cours à la salle de l’Ormeau, la cérémonie des vœux n’a pu s’organiser dans sa 
formule habituelle, mais sera reconduite dès la future année. Nous pourrons également  nous rencontrer 
au cours des différentes manifestations organisées par les dynamiques associations Flavoises qui toutes, 
permettent de créer et font perdurer ce lien social si nécessaire au bien vivre ensemble.
A tous, recevez l’expression de mes meilleurs vœux pour l’année 2024.
Patrice PAGEAUD
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 > LOTISSEMENTS

Les travaux de viabilisation du lotissement Villeneuve 
se sont déroulés durant plusieurs mois pour se termi-
ner cet automne. L’ensemble des lots est maintenant  
réservé. Les 1ers acquéreurs en sont à la phase du  
dépôt de permis de construire et du choix des artisans. 
2024 sera pour ces nouvelles familles Flavoises l’année  
destinée à la construction de leur logement.

Annoncés aux vœux du maire en janvier 2023, les 
travaux d’aménagement de la voirie en périphérie de 
ces lotissements se concrétisent.

Sur la route du Girouard, un plateau surélevé marque l’entrée à sens unique du lotissement de Villeneuve. Des places 
de stationnement ont été créées en bord de voirie, et un cheminement doux à l’avant permet un accès sécurisé pour 
les piétons se dirigeant dans le lotissement ou vers l’école à proximité.

 La route de « Villeneuve » a été élargie, permettant de sécuriser les entrées et sorties de ces nouveaux quartiers ré-
sidentiels. La mise en place d’écluses permet un ralentissement du trafic important à certaines heures facilitant ainsi 
la circulation de tous.

Au niveau de la route de la Chapelle-Achard, des travaux de renforcement de voirie ont également été réalisés avec 
un élargissement de celle-ci dans le prolongement de la voirie proche du cimetière.

Les panneaux d’entrées de bourg sont maintenant positionnés de part et d’autre en amont de la route de Villeneuve 
englobant l’ensemble de cette voirie périphérique sécurisée à une vitesse maximale de 50 Km/h.

Futur lotissement Villeneuve

 > AMÉNAGEMENT URBAIN 

La municipalité a fait le choix de revoir l’aménagement  
complet de la voirie et des espaces sécurisant ainsi 
pour tous, l’accès aux abords du pôle santé (médecins,  
dentiste, infirmiers, pharmacie et cabinet de kiné-
sithérapie) sécurisant pour tous l’accès aux locaux des  
différents praticiens.

Ce projet favorise ainsi la mobilité douce pour les  
piétons et cyclistes.

Le conseil municipal en a profité pour redimensionner le 
parvis de la mairie et ses abords, en y intégrant la planta-
tion de différentes essences de végétaux que vous pourrez 
contempler dès le retour du printemps.  

 
Suite à la construction de quatre logements pour per-
sonnes âgées à l’arrière de la résidence Bernadette un accès 
à ces derniers vient d’être réalisé ainsi que le renforcement 
du stationnement. Le cheminement autour du plan d’eau  
impacté par les travaux sera refait prochainement.

Lotissement Villeneuve 
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Dans le cadre du programme d’acces-
sibilité aux bâtiments communaux, les 
portes d’accès au public de la mairie 
ont été remplacées et motorisées. 
Celle du cabinet médical sera réalisée 
prochainement.

 > ACCESSIBILITE PMR

Le clocher de l’église possède 4 cloches : la petite pèsant 85kg, se nomme 
Jacqueline-Thérèse ; 2 autres qui pèsent 279kg et 483kg ; la plus grosse 
de 573kg, sonnant le glas et les sépultures, se nomme Agnès-Berna-
dette. Cette dernière a été arrêtée en 2003 après l’apparition de fissures 
sur ses anses. Descendue du clocher en mai pour rejoindre les ateliers  
de  Bodet Campanaire, elle a retrouvé son beffroi pour « sonner à la 
volée » le 7 octobre lors de l’inauguration de la place de la Mairie.

 > EGLISE

La salle fermée depuis début octobre  
a commencé sa mutation : ajout d’une 
scène fixe, modification et extension du 
bar. La livraison est prévue fin mai.

 > L’ORMEAU

Les travaux de construction du pôle maternel ont commencé en  
septembre. Ils comprennent la création d’une salle de classe, d’une salle de 
motricité/sieste et la réfection des sanitaires. La livraison est programmée 
pour la fin 2024.

 > ECOLE LES P’TITS LOUPS

Notre commune continue sa transition énergétique en renforçant 
l’isolation de ses bâtiments et en réduisant sa consommation d’énergie  
fossile.
Une chaudière à pellets, installée en complément de la chaudière à bois 
déchiqueté, est en service depuis octobre. Elles chauffent plusieurs  

bâtiments : la résidence Berna-
dette, l’accueil périscolaire, le Vieux couvent, le restaurant scolaire et la 
bibliothèque.
La chaudière à gaz de la mairie a également laissé place à une chaudière à 
pellets.
Avec celle de l’école des P’tits Loups, notre commune en dispose désormais 3.

 > TRANSITION ENERGETIQUE

Installation d’une nouvelle rampe d’accès  
à l’accueil périscolaire règlementaire et adaptée
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Téléchargez gratuitement l’application de SAINTE FLAIVE 
sur : 

RESTEZ INFORMÉS 
au quotidien : 

Alertes 

Vie pratique 

Signalements 

Évènements 

Actualités de la commune 

Toujours pas connecté ?
Téléchargez l'application

mobile de Ste Flaive des Loups

Afin de compléter les aménagements du parc de la 
Chênaie, l’aire de jeux pour les enfants de 1 à 12 ans  
a été renouvelée par une cabane observatoire, un por-
tique corbeille, un mini-tourniquet ainsi qu’un jeu sur  
ressort.  
D’autre part, une araignée de 6m de haut a été installée  
pour les enfants de plus de 6 ans. 
Ces divers aménagements pour petits et grands, per-
mettent au parc de devenir un lieu de détente, de balades,  
d’activités sportives. Aussi, nous demandons à chacun de 
les respecter et de les utiliser de manière appropriée. 

Aménagements du parc de la Chênaie

L’araignée du Parc de la Chênaie

Le belvédère

Les abords de l’église

Les abords de l’église ont été fleuris pour la Toussaint.
Des poteaux bois pour attacher les vélos sont installés à 
plusieurs endroits près de la mairie, n’hésitez pas à les  
utiliser !

Le belvédère, installé près de la mairie, nous donne une 
vue magnifique sur le parc et le plan d’eau. N’hésitez pas 
à l’utiliser pour y faire de magnifiques photos de mariages, 
famille, amis ou autre.
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7 avril 2024 - 7 juillet 2024 
13 octobre 2024 - 8 décembre 2024

Marchés des quatre saisons 
2024

DATES À RETENIR

Du 17 au 26 mai 2024, se dérouleront  
pour la première fois en Vendée,  

au Logis de la Chabotterie à Montréverd,  
les Floralies Internationales !  

Une occasion pour fleurir notre commune  
tout au long de cette année 2024. 

Après plus de 30 ans au service de la commune de Ste Flaive en 
tant qu’agent technique, Jacky BABIN a bien mérité sa retraite ;  
il a quitté ses fonctions fin juin 2023. 
Nous lui souhaitons de nouveau une très belle retraite.
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 > �L’ADMR, TOUJOURS À VOS CÔTÉS
Depuis plus de 70 ans, les associations ADMR vous accompagnent dans toutes les étapes 
de votre vie. Elles aident et soignent tous ceux qui en font la demande, quel que soit le lieu  
d’habitation. 

Dans votre commune, vous pouvez retrouver : 

Il intervient pour l’aide et l’accompagnement des  
seniors, des personnes en situation de handicap mais 
aussi pour garder les enfants ou pour entretenir le 
logement.
Notre équipe de salariés et de bénévoles se tient 
à votre disposition pour tous renseignements sur 
les services, le devis est gratuit. Avec l’ADMR, vous 
pouvez bénéficier d’aides financières et du crédit 
d’impôt de 50% (selon la loi en vigueur), rensei-
gnez-vous ! 

Contact : 17, Place Michel Vrignon  
La Mothe Achard 85150 Les Achards

Téléphone : 02 51 20 31 77
Mail : paysdesachards@admr85.org

Président : OIRY Jean-Paul

Le service d’aide et d’accompagnement 
à domicile ADMR de Sainte Flaive des Loups.

Les aides-soignants du SSIAD accompagnent les per-
sonnes de plus de 60 ans, en situation de handicap 
ou souffrant d‘une pathologie chronique. 

Également pour accompagner les personnes 
souffrant de troubles de la mémoire, l’équipe  
spécialisée Alzheimer et l’accueil de jour peuvent 
vous apporter un soutien. 

Contact : 12, place Michel Vrignon  
La Mothe Achard 85150 Les Achards

Téléphone : 02 51 94 79 19
Mail : ssiad.lesachards@admr85.org

Le service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
ADMR des Achards

Les infirmiers ADMR effectuent des soins infirmiers 
sur prescription médicale. Ils sont dispensés au 
centre ou à domicile et s’adressent à tous.

Contact : 12, place Michel Vrignon  
La Mothe Achard 85150 Les Achards

Téléphone : 02 51 05 66 44
Mail : csi.lesachards@admr85.org

Le centre de santé infirmier (CSI)  
ADMR des Achards

La micro-crèche ADMR offre un accueil de 12 places 
pour des enfants de 2,5 mois à 4 ans de façon  
régulière ou occasionnelle. Notre micro-crèche offre la 
possibilité d’obtenir une aide financière (PAJE) et une 
réduction d’impôt (selon les conditions en vigueur). 
Renseignez-vous auprès de notre responsable !

Contact : 1 rue des Ecureuils  
85150 Sainte Flaive des Loups

Téléphone : 02 51 46 78 76 
Mail : lepreenbulles@admr85.org

Micro-crèche ADMR Le pré en bulles

Vous accompagnez un proche fragilisé par l’âge,  
la maladie et/ou le handicap ?

Bulle d’air vous accompagne et prend votre relais, 
pour que vous en temps qu’aidant vous preniez du 
temps pour vous.

Nous vous proposons un service à la carte ; en  
journée, de nuit 24h/24, 7j/7, ponctuellement ou de 
façon régulière.

Tel : 06 75 50 80 16

Association Aides aux Aidants-service Bulle d’air

Pour les services de téléassistance et de livraison de 
repas à domicile en Vendée.

Vous pouvez bénéficier du crédit d’impôt de 50% 

27 rue Gutenberg 85000 LA ROCHE SUR YON
Plus d’infos :  02 51 44 37 85
E-mail : aaav@admr85.org

L’Association ADMR Assistance Vendée 

www.admr85.org
Les associations ADMR recrutent ! Retrouvez l’ensemble 
de nos offres sur : careers.werecruit.io/fr/admr-85

Personne référente pour la commune de Ste Flaive : 
GIGAUD Gilles  06.10.83.07.84
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 > RÈGLES D’OR POUR « BIEN VIVRE ENSEMBLE » 
Vivre ensemble dans le respect des autres est une condition essentielle au bon fonctionnement 
 de tout collectif et donc d’un village ; certaines règles feront peut-être sourire certains lecteurs  

mais il est toujours bon de les rappeler d’autant plus qu’elles ne sont pas toujours mises en œuvre :

1 Je respecte  
les limitations  
de vitesse 2 Je ne stationne 

pas mon véhicule 
sur le trottoir

Je sors et je rentre mes 
poubelles et ne fais pas  
de décharge sauvage

4 Je demande une autorisation  
à la mairie avant  
d’entreprendre des travaux5 J’entretiens  

ma propriété  
et ses abords

6 Je n’utilise pas ma tondeuse  
ou tout autre matériel pouvant  
nuire au respect de mon entourage 7 Je ne brûle pas  

à l’air libre mes  
déchets verts

8
�Plantations (attention aux  
limites de propriété, racines, 
branches qui dépassent  
chez le voisin…)9 Je privilégie  

le dialogue  
avec mon voisin10 Je suis responsable  

de mes animaux

11 Je signale mon arrivée et/ou 
mon départ de la commune

Je respecte les infrastructures 
de ma commune

 > RECENSEMENT CITOYEN 

La Journée Défense et Citoyenneté (JDC), c’est quoi ?

Une journée, obligatoire pour les jeunes de 16 à 25 ans, qui permet de rappeler à chacun 
que notre liberté a un prix. C’est aussi une occasion unique de découvrir l’univers militaire 
et ses multiples métiers.

A la date d’anniversaire de vos 16 ans, venez en mairie vous faire recenser  
muni de votre pièce d’identité et du livret de famille.

Renseignements www.majdc.fr

 > JOSÉPHINE
Pour la deuxième édition organisée à Ste Flaive, pas 
moins de 80 femmes ont marché ou couru le dimanche  
1er octobre sous un beau soleil. 

Bravo à vous toutes !
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 > MÉDIATION FAMILIALE
La médiation familiale est une aide à la communica-
tion familiale et à la gestion du conflit dans le domaine  
familial entendu dans sa diversité et dans son évolution.

Les médiations proposées s’exercent dans le cadre  
judiciaire ou à la demande des personnes.

Pour qui ?

• �A toutes personnes qui rencontrent des situa-
tions de conflit familial (successions conflictuelles,  
médiation concernant une personne dépendante, 
âgée ou handicapée…), aux parents et enfants  
majeurs, qui dans le cadre de conflits fami-
liaux, souhaitent trouver des accords satisfaisants  
concernant La contribution financière, le partage de 
biens, aux grands-parents, qui ont des difficultés,  
du fait de conflits familiaux, à garder le lien avec les 
petits-enfants.

Plus de renseignements :
24 place Viollet Le Duc – 85000 La Roche-sur-Yon

Tél. : 02 51 44 82 79
mediationfamiliale@areams.fr

Avoir le bon réflexe peut sauver une vie !
La Protection Civile du Pays des Achards est une  
association agréée de Sécurité Civile, composée de 
membres bénévoles. Aider, Secourir, Former sont les  
3 missions de la Protection Civile.

AIDER, la population lors de grandes catastrophes et 
dans la recherche de personnes disparues.

SECOURIR la population lors de la mise en place de 
Dispositifs Prévisionnels de Secours pour des manifesta-
tions sportives ou culturelles.

FORMEZ-vous, apprenez les gestes de premiers secours 
lors d’une formation initiale « Prévention et Secours  
Civique Niveau 1 ».

C’est une formation d’une journée de 7h, qui vous  
permettra d’apprendre les gestes simples face à une  
personne en danger. Vous pouvez participer à une  
formation initiale « Gestes Qui Sauvent ».

Nous recherchons également de nouveaux bénévoles, 
n’hésitez pas à nous rejoindre.

07.68.04.41.66
paysdesachards@protection-civile-vendee.org

 > ELECTIONS EUROPÉENNES 2024  
Les électeurs français seront appelés aux urnes le dimanche 9 juin 2024 pour élire les 
représentants français. Les députés européens sont élus au suffrage universel direct à un 
tour.

La date limite d’inscription sur les listes électorales pour ces élections européennes, que 
ce soit dans les consulats ou dans les mairies, est fixée au vendredi 3 mai 2024.

Pour voter, vous devrez justifier de votre identité en présentant l’un des documents 
suivants :

•  une carte nationale d’identité française, en cours de validité ou périmée 

•  un passeport français, en cours de validité ou périmé 

•  tout autre document officiel français, en cours de validité

Au cas où vous ne pourriez pas vous rendre dans votre bureau de vote le jour du scrutin, vous pouvez dès à 
présent établir une procuration en faveur d’une personne de confiance.

Pour établir ou résilier une procuration, il faut désormais que le mandant dispose de son Numéro National 
d’Électeur (NNE), ainsi que de celui de son mandataire. Ce numéro peut être obtenu :

•  Sur le module « interroger sa situation électorale » (ISE) du site service-public.fr.

•  �Sur la carte électorale pour les électeurs inscrits sur une liste électorale en France, ou ayant été inscrits en 
France par le passé. Le NNE ne change pas, même si l’inscription en France est échue.

Une fois le NNE obtenu, la demande de procuration peut être faite en ligne sur maprocuration.gouv.fr. Il faudra 
ensuite faire valider la procuration, en personne, auprès d’une autorité compétente (commissariat de police, 
gendarmerie, tribunal judiciaire notamment les ambassades et consulats généraux à l’étranger).

 Le mandataire n’a pas besoin d’être inscrit sur la même liste électorale que le mandant. Il devra cepen-
dant se déplacer le jour du scrutin dans le bureau de vote dans lequel doit voter son mandant.
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- Enfance et jeunesse -

La seconde édition du passeport du ci-
visme s’est terminée par une cérémonie de 
remise des récompenses pour les élèves 
de CM2 qui ont participé activement à  
la réalisation de leurs actions civiques.

Le 20 octobre dernier, les nouveaux 
élèves de CM2 ont reçu la nouvelle 
édition du passeport du civisme ain-
si que leur dictionnaire offert par la  
municipalité.

Cette nouvelle édition du passeport du 
civisme comporte 2 nouvelles actions 
à réaliser : la découverte du patrimoine 
naturel de Sainte-Flaive-des-Loups (vi-
site du boisement) et la sensibilisation 
à la gestion des déchets avec visite de  
la déchetterie de Sainte-Flaive et  
l’intervention de Trivalis dans les classes.

Nos petits flavois ont pu réaliser leur première action en participant  
à la cérémonie du 11 novembre.

 > CÉRÉMONIE DU 26 JUIN 2023
L’association des mairies pour le passeport du civisme a organisé le  
26 juin dernier un grand évènement en rassemblant au Puy du Fou  
plus de 2000 enfants vendéens participant au passeport du civisme.

Nos jeunes flavois étaient également de la partie. Moment rempli 
d’émotion lors de l’interprétation de La Marseillaise par l’ensemble 
des enfants, des élus et ambassadeurs du civisme présents. 

 > DISPOSITIF ARGENT DE POCHE
Pour la première fois, la commission enfance jeunesse a souhaité  
la mise en place du dispositif « argent de poche ». 22 jeunes flavois 
de 16 ans ont répondu positivement et ont participé de manière très  
active aux différentes tâches confiées par les services de la commune. 
Ils ont ainsi pu réaliser des activités diverses et variées : désherbage, 
nettoyage des ateliers, vernissage du mobilier du parc, distribution 
des bulletins municipaux, nettoyage du cimetière, classement des 
archives de la mairie, ménage du centre de loisirs et déménagement 
du modulaire de l’école les P’tits Loups …
Ils ont donné entière 
satisfaction au person-
nel communal qui les  
a encadrés durant  
7 semaines et ont pu 
ainsi percevoir une  
rémunération pour  
les 4 demi-journées 
effectuées par chacun.
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- Enfance et jeunesse -
 > ACCUEIL DE LOISIRS PAYS DES LOUSTICS

Cette année, différents projets ont vu le jour.

Une nouvelle rampe d’accès facilite désormais l’ouverture de la porte d’entrée de l’accueil.

Nous avons fait plusieurs journées à thèmes : « une journée Halloween » durant laquelle nous avons visité le zoo des 
Sables, une journée « manger bouger » où les enfants ont pu prendre leur petit déjeuner à l’accueil de loisirs. Pour la 
fin de l’année nous distribuerons des cartes de Noël dans les boîtes aux lettres des Flavois.

Deux séjours ont eu lieu : pour les 3/6 ans les Pious-Pious sont allés à la piscine du camping de Vairé et les 6/8 ans  
au camping à Saint Georges de Montaigu. N’oublions pas les CM qui sont partis avec le club CM géré par la Chapelle 
Hermier pour faire de l’accrobranche et une journée à O gliss Park.

L’ accueil de loisirs est fermé durant les vacances de Noël, cependant il est possible d’inscrire vos enfants à l’accueil  
« Arc-en-Ciel » des Achards (la Mothe Achard) pour la semaine du 01 au 05 Janvier 2024.

- Sommaire -
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 > ECOLE PUBLIQUE LES P’TITS LOUPS

Conseil d’école
C’est un lieu de présenta-
tion, d’échanges et de prise 
de décisions pour tout ce 
qui concerne la vie et l’orga-
nisation de l’école. 

Les parents élus par les parents d’élèves y sont les interlocuteurs 
de l’équipe enseignante et de la municipalité. Y siègent également 
l’Inspecteur de circonscription, les enseignants de chaque classe 
et le Délégué Départemental de l’Education Nationale.

Projet d’école 2022-2026
• �Développer l’attention et l’autonomie des élèves au travers des 

apprentissages fondamentaux 

• �Sensibiliser et responsabiliser les élèves au développement  
durable

• �Développer l’utilisation du numérique dans l’école au service 
des apprentissages fondamentaux et du parcours culturel

Projets 2023-2024
Thème de l’année : les jeux olympiques

• �Réalisation d’actions en lien avec le passeport du civisme pour 
les CM2

• �Participation à La Grande Lessive (exposition éphémère des 
productions des élèves derrière la MARPA)

• �Participation au Prix des Incor-
ruptibles du CP au CM2 

• �Cycle de natation à piscine 
de la Mothe Achard pour les 
élèves du CP au CM1 

• �Rencontres sportives avec 
d’autres écoles

• �Echanges intergénérationnels 
avec la MARPA.

L’école compte 134 élèves répartis sur  
6 classes.

RENSEIGNEMENTS UTILES :
• Directrice : 
Mme Ayrault (déchargée le mardi et un lundi 
sur trois pour la direction)

Tél. : 02 51 34 06 50
Courriel : ce.0850506n@ac-nantes.fr
https://ecoleprimairedesptitsloups-
steflaivedesloups.e-primo.fr/

• Horaires de l’école : 

8h45-11h45 / 13h30-16h30 : maternelles
(lundi, mardi, jeudi, vendredi)

8h45-12h15 / 14h-16h20 : élémentaires 
(lundi, mardi, jeudi, vendredi)

• Inscription rentrée 2024 : 
Afin de prévoir au mieux l’organisation des 
classes pour la rentrée 2024, vous pouvez 
inscrire votre enfant dès maintenant.  

Les inscriptions administratives se font à la 
mairie. Un enfant peut être inscrit à partir 
de l’âge de 2 ans (fournir le livret de famille,  
un justificatif de domicile, un certificat de  
vaccination et un certificat de radiation). 

Une visite de l’école peut être effectuée en 
prenant rendez-vous avec la directrice.

Une matinée de découverte de la classe ma-
ternelle sera proposée à la fin du mois de juin 
pour les futurs élèves de toute petite section 
et petite section inscrits pour la rentrée 2024.

• Enseignants :
Mme Garreau : TPS-PS-MS 
Mme Gagneux : MS-GS 
Mme Cosson : CP 
Mme Praud : CE1-CE2 
M. Epaud : CE2-CM1 
Mmes Ayrault et Naulleau (le mardi) :  
CM1-CM2

• ATSEM :
Mme Delatte : TPS-PS  
Mme Rousseau : MS-GS

• AESH :
Mme De Saint Esteban, Mme Enault, 
Mme Ferré

• R.A.S.E.D.
Une psychologue scolaire et deux 
enseignantes spécialisées (aide pédagogique 
et aide rééducative) interviennent sur l’école.
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 > FCPE
L’association FCPE école 
des P’tits Loups est un  
réseau de parents 
d’élèves dont l’objectif 
commun est de col-
lecter des fonds, par 

le biais de manifestations, reversés ensuite à 
l’école.

En 2022, ce sont 14 parents bénévoles,  
motivés et volontaires, qui se sont mobilisés 
pour l’école. Leurs investissements ont permis 
d’organiser plusieurs actions permettant de  
verser la somme de 5000€ à l’école, représen-
tant l’intégralité du bénéfice de l’association.

Cette somme permettra à l’école de financer de 
beaux projets pour nos p’tits loups, tels que sorties scolaires et autres événements organisés par l’équipe enseignante.

Pour cette nouvelle année scolaire, l’association compte 12 membres et nous mettons tout en œuvre pour organiser 
un maximum de manifestation. Avec l’aide ponctuelle de parents volontaires nous pourrions élargir nos manifesta-
tions et ainsi obtenir davantage de fond pour l’école.

Le programme de cette année est déjà lancé :
En octobre : La vente de jus de pomme artisanal et la photo de classe
En novembre : La vente des sapins de Noël (qui seront livrés en décembre)
En décembre : �- Le goûter de Noël 

- Notre vente de saucissons de bonbons au marché d’hiver de la commune
Au printemps : La vente de saucisson issu de nos régions
Et fin d’année scolaire  : Notre tant attendue fête d’école
Nous partageons tous nos événements sur notre page Facebook FCPEecoledesptitsloups que nous vous invitons à 
suivre afin de ne rien manquer !
Et bien entendu, vous êtes les bienvenus pour participer à toutes nos manifestations.

Bureau FCPE
Présidente : Lorine Fourrez
Trésorière : Céline Michon
Trésorière adjointe : Titiana Le Guen
Secrétaire : Guillaume Guérin
Secrétaire adjointe : Mandy Gravouille 

Membres de l’association
Laetitia Tavares, Estelle Bernita, Yan Poustier,  
Estelle Lamy, Mathieu Guignard, Elise Guedon,  
Lucie Viaud.

- Sommaire -
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La communauté éducative de l’école l’Envol  représente :

• �129 élèves (44 élèves  
en maternelle et 85 élèves  
en élémentaire),

• 91 familles,

• �9 enseignantes, dont 1 ensei-
gnante spécialisée,

• 2 ASEM,

• �2 associations de parents 
d’élèves, l’Apel et l’Ogec, avec 
des équipes dynamiques et très 
impliquées qui œuvrent pour le 
bien-être des élèves,

• �une paroisse animée par l’Abbé 
Roland Gautreau et Mme Jorel 
(laïque en mission ecclésiale).

Renseignements et inscriptions  (possibles tout au long de l’année) auprès de :
Anne-Laure LEUDIERE, cheffe d’établissement

02 51 34 03 96 • direction@steflaivedesloups-lenvol.fr • https://steflaivedesloups-lenvol.fr/

26 rue du Gué – 85150 Sainte-Flaive-des-Loups

Portes ouvertes : samedi  20 janvier 2024, de 11h à 13h,  24 rue du Stade

Notre école est sous contrat d’association avec l’Etat, donc en lien constant avec la Municipalité et la Communauté 
de Communes que nous remercions vivement pour leur soutien.

Nous auto-finançons nos nouveaux bâtiments  
grâce à un prêt immobilier et à une contribution 
demandée aux familles qui s’élève à 330 euros par 
an et par enfant scolarisé.

Le mécénat nous donne la possibilité de développer 
notre projet d’aménagement de la cour de récréa-
tion (non couvert par le prêt immobilier) et permet 
à chaque donateur de défiscaliser à hauteur de 66% 
pour les particuliers et 60% pour les entreprises.

 > ÉCOLE PRIVÉE L’ENVOL

Bien dans mon corps
• Bien dans mon corps

• cross de secteur pour les cycles 2 et 3
• Olym’puces pour le cycle 1

• Partenariat avec l’UGSEL (Relais du 
cœur, dispositif « 1 jour, 1 jeu »)

• Petit-déjeuner à l’école et intervention 
d’une diététicienne

• Olympiades pour tous les cycles  
en fin d’année

• Initiation au théâtre

Notre thème d’année : 
Bien dans mon corps, bien dans ma tête, bien dans mon cœur.

Bien dans ma tête
• Projet « voix d’enfants »  
en partenariat avec RCF 

• Ateliers jeux de société

• Rencontre parents-école  
sur le thème de l’autorité

• Mise en place de conseils 
d’école auxquels participent  

les délégués de chaque classe

• Temps de « classe dehors »

Bien dans mon cœur
• une action solidaire

• projet « tous en chœur  
contre les cancers de l’enfant »

Classe découverte en cycle 3
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 > OGEC  
(Organisme de gestion de l’enseignement catholique)

L’année 2022/2023 pour l’OGEC de Sainte-Flaive-des-
Loups est une année de renouveau. Elle est synonyme 
de grands projets. Nous avons la chance d’accueillir 
dans notre association 7 nouveaux membres.

Quel est son rôle :
• �Organiser des manifestations pour financer le matériel 

et les bâtiments.
• �Exercer un statut d’employeur et prendre des déci-

sions concernant le personnel.

• �Entretenir les bâtiments.
Nous menons également des actions en collaboration 
avec l’APEL notamment le carnaval, la matinée de Noël…

Depuis ce début d’année plusieurs actions ont été  
menées pour contribuer au financement du bâtiment, 
mais également  une vente de pizzas, vente de jus de 
pommes ainsi qu’une vente de chocolats /calendrier de 
l’avent.

Le mécénat nous a permis de financer des buts, un bac 
à sable, le circuit pour les vélos et trottinettes.

Nous sommes toujours à la recherche de mécènes 
afin de continuer à mener à bien nos actions pour les  
enfants.

Alors chers parents, habitants de la commune,  
chefs d’entreprises, c’est avec plaisir que nous vous  
accueillons pour faire partie de cette aventure.

Nous avons besoin de vous, rejoignez-nous, pour plus 
d’informations n’hésitez pas à nous contacter :

president.ogec@steflaivedesloups-lenvol.fr

Tous les membres de l’Ogec vous souhaitent une très 
belle année 2024.

L’Ogec

 > APEL
L’APEL débute l’année 2023-
2024 avec pour thème de 
l’année « bien dans ma tête, 
bien dans mon corps, bien 
dans mon cœur ».  

Nos actions menées permettront d’aider et accompa-
gner l’équipe éducative dans les projets pédagogiques 
pour nos enfants, notamment lors des rencontres  
sportives de secteur, voyages et sorties scolaires et égale-
ment sur de l’équipement pédagogique( vidéoprojecteur,  
ordinateur, livre...)

Nous avons un rôle bien défini auprès des enfants et des 
familles, le but étant de créer des relations, d’aider, de 
soutenir, d’être à l’écoute des enseignants, des enfants 
et des parents de notre école. C’est autour d’atelier  
rencontre parent-école que nous innovons cette an-
née. Une première rencontre sur le thème de l’autorité 
s’est déroulée en Novembre. Une deuxième rencontre 
aura lieu courant Mars, en lien avec le petit déjeuner 
pédagogique qui sera donné au sein de l’école. Une soi-
rée échange avec une diététicienne sera proposée aux  
parents.

Retrouvez-nous lors des différentes manifestations en 
commun avec l’Ogec, mais également suivez nous sur 
Facebook « apel ogec ecole l’envol ». Nous communi-
quons nos différentes actions qui intéressent forcément 
les plus petits, comme les plus grands.

Nous sommes disponibles pour des renseignements 
avec le mail : president.apel@steflaivedesloups-lenvol.fr

Claire MABILAIS 
Présidente Apel

Dates à retenir : 
• Samedi 9 décembre : temps fort de NOËL

• �Samedi 20 janvier :  Portes ouvertes / 
Galette des rois

• Mars : Vide ta chambre 

• Avril 2024 : chasse au trésor

• Kermesse 22 juin 2024.

- Sommaire -

16

- Enfance et jeunesse -- Enfance et jeunesse -



 > BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque est un 
service gratuit qui permet 
à chacun d’accéder aux 

documents (livres, revues, CD) des 10 bibliothèques de 
la communauté de communes du Pays des Achards.

Pour s’inscrire, rendez-vous dans la bibliothèque de votre 
commune de résidence (heures d’ouverture à la rubrique 
renseignements utiles de ce bulletin) où vous pourrez  
faire établir une carte de lecteur pour chaque membre 
de votre famille.

La bibliothèque de Sainte Flaive met à disposition environ 
6 550 livres, 800 revues et 320 CD,   mais le fonctionne-
ment en réseau permet aussi aux lecteurs d’emprunter et 
de rendre les documents dans la bibliothèque du réseau 
qui lui convient et vous aurez aussi accès au site inter-
net www.bibliothequesdesachards.net sur lequel vous 
pourrez consulter l’ensemble du catalogue du réseau  
(51 760 livres 3 990 revues et 1 540 CD) et faire des  
réservations.

En 2023, 102 nouveaux flavois se sont inscrits et  
464 lecteurs de la commune ont emprunté près de  
11 650 documents.

Le fonctionnement de la bibliothèque (tenue des  
permanences, préparation des animations, définition des 
nouvelles acquisitions, réparation des documents…) est 
assuré par une équipe de 18 bénévoles.

Une équipe d’animation de 8 bénévoles organise après 
chaque petite vacance en partenariat avec les écoles des 
séances d’animation avec entre autres pour objectifs de 
donner le goût de la lecture et de développer la culture 
générale et les capacités à effectuer une recherche  
documentaire. L’équipe organise aussi des séances de 
bébés lecteurs tous les 4èmes lundis de chaque mois 
et propose des interventions tous les deux mois à la  
micro-crèche ainsi qu’à la Résidence Bernadette.

Tous les 1ers jeudis de chaque vacance scolaire : de 10h00 
à 11h00 Temps des histoires pour les 3-6ans et de 15h00 
à 17h00 Temps du bricolage pour les 6-8 ans.

A partir de janvier, nous allons proposer une nouvelle  
activité : le pliage-découpage de livres. Elle s’adresse-
ra aux enfants et adultes et aura lieu certains samedis  
durant les permanences (surveillez les affiches).

La bibliothèque propose tout au long de l’année diffé-
rentes expositions visibles aux heures de permanence.

Voici la liste des différents artistes qui ont exposé dans 
nos locaux :

• Debar Sylviane - SCRABOOKING :  
05/12/22 au 14/01/23

• Jean-Paul Bouchet - PEINTURES :  
16/01/23 au 25/02/23

• Marguerite Bachy - PEINTURES POETIQUES : 
28/03/23 au 26/05/23

• Anne Masson - SCULPTURES SUR CALEBASSES : 
29/05/23 au 09/07/23

• Christiane Dugast - POTERIE RAKU : 
12/07/23 AU 01/09/23

• Hélène Roy et Chantal Prouteau - DENTELLES : 
15/09/23 au 28/10/23

• Rachel Valery-Montassier - NATURES MORTES : 
0/11/203 au 23/12/23.

Pour 2024, l’équipe de bénévoles, en charge de cette 
thématique, vous fera connaitre de nouveaux artistes qui 

nous présenteront leur art ; certains se-
ront présents aux heures de permanence.

Si vous êtes « artiste » en herbe ou pas, 
n’hésitez pas à nous contacter pour parta-
ger votre talent.

Nous avons toujours besoin de nouveaux 
bénévoles et l’équipe en place sera ravie de 
vous accueillir. Si vous le souhaitez, venez 
nous rencontrer aux heures d’ouverture de 
la bibliothèque. 

La plateforme http://emedia.vendee.fr permet aux  
216 bibliothèques du réseau départemental de proposer 
une offre complémentaire à leurs ressources physiques 
avec une   offre numérique pour attirer de nouveaux  
publics dans les bibliothèques . E-médi@ rassemble plus 
de 3 000 livres numériques, 800 revues, les créations de 
plus de 50 000 musiciens et chanteurs, 4 500 vidéos à la 
demande, de nombreuses autoformations (bureautique, 
langues, code de la route…), un espace jeunesse et des 
interviews de talents vendéens. 

Grâce à votre abonnement de bibliothèque, vous  
disposez d’une carte e-médi@ avec un code d’accès  
personnel. Vous pouvez alors consulter jusqu’à 5 livres,  
3 films et 2 revues par mois. L’accès à la plateforme  
musicale et à l’autoformation est sans limite.  
Les contenus sont compatibles avec votre tablette,  
liseuse, smartphone…
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 > LOUPS SPORTIFS FLAVOIS

Pour cette saison 2023-2024,  
le club de foot de Ste Flaive compte 
180 licences composées de  :

• �40 enfants en école de foot  
(U6 à U11)

• �15 jeunes joueurs en U12/U13
• �48 joueurs  U14/U15 (10 joueurs pour Ste Flaive) dans le 

groupement Achards Flaive Grosbreuil/Girouard pour 
3 équipes

• �52 joueurs U16/U17/U18 (23 joueurs pour Ste Flaive) 
dans le groupement également avec 3 équipes

• �56 seniors pour 3 équipes (Senior 1 & 2 + 1 équipe 
loisir)

• �2 arbitres officiels
• �35 dirigeants + une bonne dizaine de bénévoles non 

licenciés 

L’encadrement de l’école de foot reste une priorité 
pour le club, pour cette saison, nous travaillons avec  
Mathis VIOLEAU en BPJEPS au club pour les catégo-
ries U8 à U13 aidé par des éducateurs bénévoles. Denis  
EPERVRIER et Christophe NEAU encadrent nos jeunes 
U6/U7.  

Nos ados basculent dans le Groupement Jeunes Achards 
Flaive Grosbreuil Girouard (GJAFGG) créé il y a plus 
de 10 ans déjà. 100 joueurs de U14 à U18 se partagent 
les terrains entre Ste Flaive, Les Achards, Grosbreuil et  
Girouard.

Julien MARTINEAU succède à Thomas ROISSE pour  
l’entrainement de nos seniors. Pas de plan sur la comète 
cette année, les objectifs sont le maintien de nos équipes 
1 et 2 en D2 et D4. L’équipe Loisir reste motivée et joue 
les hauts de tableau.

Nos 2 arbitres officiels, Christophe NEAU et Julien  
ROIRAND arbitres au niveau D2 pour cette saison.

Le club remercie ses éducateurs, supporters, ses  
partenaires, ses bénévoles, la mairie et l’ensemble des 
gens impliqués de près ou de loin au bon fonctionnement 
de l’association. 

Une pensée toute particulière est adressée à la  
famille BURNELEAU après le décès de Patrick, qui fût un  
personnage emblématique du club pendant de  
nombreuses années.

Bonne et heureuse année à toutes et tous et au plaisir de 
se retrouver autour des terrains.

Bureau :
• �Président : Stéphane SEGRETIN
• �Vice-Présidents : Betty ESCOUSSE et Jérôme CHAIGNE
• �Secrétaire 1 : Camille CHIFFOLEAU
• �Secrétaire 2 : Arnaud SARTOU
• �Trésorière : Isabelle LE CALVEZ
• �Trésorière adjointe : Maxime DURAND

Membres : 
Hervé PATEAU, Norbert CHAIGNE, Jean Yves DUDIT, 
Christophe NEAU, Cédric BAUCHET, Julien AUGUIN, 
Guillaume GILBERT, Julie HOCQUARD, Alan VALLEE, 
Benoit BOURSEREAU

Fêtes au programme :
• Galette des rois avec le Basket : Janvier 2024

• Plats à emporter : Février 2024

• AG FOOT : Juin 2024

• Feu d’artifice : 13 juillet 2024

Info club et contact :
Mail : lsffoot@wanadoo.fr

Site : lsf-football.fr

- Sommaire -
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 > LSF BASKET
Cette année, ce sont encore 10 équipes qui vont défendre les couleurs du LSF BASKET sur les 
terrains vendéens, 8 équipes jeunes et 2 seniors.
Si les filles sont largement représentées, nous avons le plaisir de compter deux équipes mascu-
lines jeunes (U11 et U13) dans nos rangs. 
Nous avons également le plaisir depuis septembre d’accueillir une équipe loisir féminine !

La saison dernière, au terme d’un  superbe parcours, nos seniors gars ont accédé au deuxième niveau départemental 
et défendent crânement nos couleurs en ce début de saison.
Pour les seniors filles, qui sont reparties avec un effectif renouvelé  et rajeuni, 
les résultats ont été plus contrastés mais elles ont montré une belle envie et 
un état d’esprit combatif qui vont leur permettre de poursuivre leur progres-
sion en 2024.
Nos jeunes ne sont pas en reste et toutes les équipes ont proposé un beau 
basket et obtenu des victoires.
Tout cela dans une ambiance de feu au son des trompettes et des tambours, 
sous le regard amusé  de notre mascotte LoupBron JAMES !!!!
L’année écoulée a également été marquée par une forte mobilisation du bureau et des bénévoles pour proposer de 
nombreuses activités :
• �La traditionnelle vente de pizzas
• �Une livraison en porte-à-porte de viennoiseries qui a fait le régal des flavois !
• �La galette des rois organisée avec le LSF Football pour un grand moment de convivialité interclubs !
• �Le repas du club : plus de 200 personnes ont dégusté une excellente tartiflette et dansé au rythme des chansons 

proposées par DJ Daniel BONNEAU !
• �Le tournoi familles durant lequel petits et grands se sont affrontés joyeusement dans des déguisements incroyables !
• �La tenue du bar et de la restauration lors des Jaunay’stival.

Toutes ces animations seront de nouveau proposées en 2023-2024 ! Toutes les informations utiles seront communi-
quées sur nos réseaux, n’hésitez pas à nous suivre sur Instagram et Facebook.

Le bureau et l’ensemble des licenciés vous souhaitent une excellente année 2024.

Baskettement vôtre,  
le bureau du LSF

Composition du Conseil d’Administration :
Bureau  : Guillaume GUESDON (Président), Eloïse FERRE (Vice Présidente), Raphael MARIONNEAU (Secrétaire),  
Audrey LE ROCH (Secrétaire Adjointe), Nathalie CHARGE (Trésorière), Vincent MARIONNEAU (Trésorier Adjoint).

Membres : Caroline ARNAUD, Chloé BOURSEREAU, Virginie FOUASSIER, Manuella MATHE, Angélique RAINAUD, 
Anne-Laure CHIFFOLLEAU, Anthony LE ROCH, Anthony MINGUET, Fabien GAUTIER.

Nous remercions chaudement tous ceux qui se mobilisent avec nous pour permettre au club de grandir : partenaires, 
municipalité, entraineurs et joueurs.
Nous souhaitons également remercier tout particulièrement les parents qui par leur présence nombreuse et  
régulière, leurs encouragements et leur bonne humeur, nous aident à donner l’image d’un club dynamique, convivial 
et chaleureux.

Contact : lsfbasket@gmail.com
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 > LES AMIS DE LA PÉTANQUE
Plus de trois années se sont écoulées depuis la création de l’association. 
L’association dont l’AG s’est tenue le 9 février a trouvé son régime de  
croisière. Le fonctionnement se précise avec le vécu et les avis du groupe.
Des travaux d’aménagement et d’entretien sont réalisés selon les besoins.
Nous continuons nos journées tournoi avec repas le 2ème mercredi de chaque 
mois. Le lundi après- midi peu prisé au début rassemble davantage de joueurs.
Nous organisons toujours notre repas avec épouses ou compagnes après 
l’AG en début d’année.
Concernant notre effectif, il y a peu de temps nous étions 24 joueurs … avant le décès soudain de Patrick Burneleau. 
Patrick était un membre fondateur d’un groupe de 6 joueurs formé en 2018.

Depuis 2020, année de la création des « Amis de la pétanque », Patrick a grandement participé à la 
vie de l’association en donnant notamment des matériaux et peinture pour la rénovation du local 

du Hangar. En passant par son entreprise Patrick obtint un maillot à chaque membre de l’asso-
ciation. Il arrivait toujours plus tôt pour préparer les terrains afin de débuter les parties dans de 
bonnes conditions. Il était aussi l’un des bons tireurs du groupe, toujours très motivé, gagneur 
et prêt à défendre un beau point réalisé par son coéquipier.
Avec sa disparition un vide est laissé et nos pensées vont vers la famille et ses proches.

Au revoir Patrick

Les Amis de la pétanque

Inscriptions auprès de : Daniel Jaulin (Secrétaire) - 06 73 40 70 35

 > LES DARTS FLAVOISES
Créée le 1er septembre 2019, l’associa-
tion Les Darts Flavoises, club de flé-
chettes, a pour objectif de permettre 
aux adhérents d’évoluer dans le cham-

pionnat Phoenix New Darts France, de promouvoir le jeu 
de fléchettes sur cibles électroniques, de dynamiser la vie 
associative de la commune ainsi que des commerces.
Pour la saison 2022/2023, nous avons compté 42 
membres.
Notre objectif premier est la participation aux Champion-
nats de France qui se déroule chaque année la dernière 
semaine du mois de mai. Ils se sont tenus l’année der-
nière à Saumur. Les résultats ont été plutôt satisfaisants 
avec une place en ¼ de finale en doublette pour Samuel  
MIGNE et Scott RENNESSON, et une place également en 
¼ de finale en individuel pour notre doyen Eric MIGNE.
Cette année 2023/2024, nous comptons 6 équipes en-
gagées dans le championnat régional qui a débuté mi-oc-
tobre. Les entraînements et les matchs se déroulent au 
bar-restaurant « Chez Nann » où il est possible à tous de 
venir découvrir notre univers.
Notre volonté est de participer activement aux différents 
évènements de la commune, ainsi qu’aux open des envi-
rons pour faire valoir les couleurs de notre association.
Nous proposons également divers évènements au cours de 
la saison afin de permettre aux joueurs de participer aux 
Championnats de France dans les meilleures conditions.

Nous organisons chaque année, le premier week-end de 
novembre, un open sur la commune. Nous y recevons 
de nombreux joueurs des clubs voisins ou hors Vendée  
(Angers, La Rochelle, Nantes, …) aussi bien au niveau 
amateur qu’au niveau professionnel, ce qui promet un 
très beau spectacle.
Nous remercions l’équipe municipale pour leur soutien 
logistique et encouragements pour la vie de la commune.
Président : Samuel MIGNE 
Secrétaire : Christine MORIT
Trésorière : Camille SCHUSTER 
Contact : bureaulesdartsflavoises@gmail.com
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 > TENNIS DE TABLE FLAVOIS
Depuis 50 ans, le sport, l’esprit d’équipe et 
la convivialité sont des moteurs importants 
pour le club de tennis de table flavois. Quel 
que soit votre âge et votre niveau, nous vous 
invitons à venir partager de bons moments 
autour de la petite balle.

Une très belle saison 2022/2023 :
Lors de la saison écoulée, toutes nos équipes ont montré 
un très beau visage avec un état d’esprit irréprochable. 
L’arrivée massive de joueurs a donné un nouvel élan au 
club et rendu possible, dès la mi-saison, la montée puis 
le maintien de l’équipe 1 en pré-régionale. L’équipe 2 réa-
lise elle aussi un beau parcours en accédant à la division  
supérieure (Départementale 2).

Une saison 2023/2024 pleine de promesses :
Pour cette saison, l’effectif s’est consolidé avec l’arrivée 
de nouveaux joueurs mais également avec le retour de 
joueurs absents ou blessés. Deux nouvelles équipes ont 
ainsi pu être engagées.
Après seulement quelques matchs, les victoires sont au 
rendez-vous et le maintien semble acquis pour l’ensemble 
des équipes. En pré-régionale, l’équipe 1 est toujours  
invaincue et seule en tête de sa poule. Un retour au ni-
veau régional peut donc être envisagé dès la mi-saison.

Les autres équipes sont respectivement troisième ex-
æquo (D2), deuxième (D4) et troisième (D5) de leur 
championnat. Les plus jeunes s’entraînent avec assiduité 
et commenceront prochainement la compétition.
Autre motif de satisfaction, 14 partenaires locaux nous 
ont rejoints cette saison. Grâce à leur soutien financier, 
nous avons renouvelé les maillots et fait l’acquisition de 
matériel. Le club va également pouvoir poursuivre son 
développement, la formation des bénévoles (dirigeants 
et arbitres) et bien sûr l’entraînement des joueurs. Nous 
les remercions chaleureusement pour leur confiance.

Par ailleurs, les manifestations organisées ont toutes 
connu un franc succès. Les soirées dark ping (tennis  
de table en mode soirée fluo) et tartiflette ont ravi 
nos adhérents. Le tournoi des jeux originaux (JO) et le 
vide-grenier sont également très appréciés. Nous avons 
reçu beaucoup de compliments sur l’organisation et le 
dévouement des bénévoles. Donc bravo à tous pour 
votre implication car sans vous nous ne pourrions pas 
organiser ces manifestations, si importantes pour le club.

Enfin, en 2024, notre club fêtera ses 50 ans. Créée 
en 1974, l’association a accueilli plusieurs centaines de 
joueurs, a remporté 12 titres de champion de Vendée 
et réalisé un beau parcours au niveau régional pendant  
plusieurs années.

Le samedi 15 juin 2024, nous aurons le plaisir de retrou-
ver les joueurs, dirigeants et bénévoles qui ont participé 
pendant toutes ces années à la vie de l’association.

Calendrier des manifestations 2024 :
• Assemblée générale : samedi 17 février
• Tournoi JO : samedi 6 avril
• �Puces flavoises : dimanche 19 mai (réservations  

ouvertes à compter du 15 janvier au 06.58.16.40.00  
ou pucesflavoises@gmail.com)

• 50 ans du club : 15 juin

Pour tout renseignement : 06 58 16 40 00  
ou  loupspingflavois@gmail.com 
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Familles Rurales est une association nationale recon-
nue d’utilité publique qui agit en faveur des familles sur 
tout le territoire, en milieu rural et périurbain.

C’est le premier Mouvement familial associatif de 
France. C’est aussi un acteur incontournable de l’éco-
nomie sociale et solidaire et de l’éducation populaire. Il 
est agréé association de défense des consommateurs.

LE PROJET DE FAMILLES RURALES EN BREF :  
• Informer les familles et faire entendre leur voix
• Proposer des réponses aux besoins des familles
• Développer l’entraide de proximité
• Dynamiser les territoires ruraux et périurbains

Adhérer a une association familles rurales, c’est 
contribuer à promouvoir des valeurs humaines essen-
tielles à la construction de la personne : être acteur 
de sa vie, respecter les différences, créer des liens,  
accueillir les plus fragiles, s’engager dans la société. L’acte 
d’adhérer se matérialise par une cotisation annuelle qui 
contribue au financement des actions de l’ensemble du  
Mouvement Familles Rurales (aux niveaux local,  
départemental, régional et national).

L’association flavoise Familles Rurales c’est en 2023 : 

• �180 adhérents (dont 32 nouveaux) qui participent  
aux 5 activités : la Gym Pilates (92 participants), la  
Randonnée (37 marcheurs), la Country (31 danseurs), 
les cours de Couture (22 couturières) et le Club  
Photo (15 photographes).

Vous désirez vous investir dans la vie de votre com-
mun, Alors venez nous rejoindre.

CONTACTS : 
Marie- Hélène PAJOT (La présidente) : 

06 73 31 85 27

� Isabelle PAJOT (La secrétaire) : 
06 48 14 96 23

RETROUVEZ-NOUS AUSSI SUR L’APPLICATION

 Rubrique VIE PRATIQUE
Rubrique VIE ASSOCIATIVE

Rubrique CULTURELLES-LOISIRS
ou AUTRES ASSOCIATIONS

 > ACTIVITE DANSE COUNTRY
Tous les mercredis, les confirmés de 17h00 à 18h30, les 
débutants de 18h30 à 20h00 et tous les jeudis les inter-
médiaires de 18h30 à 20h00 se retrouvent à la salle Le 
Moulin dans une ambiance conviviale et décontractée. 
Cette année, ce sont 30 danseurs qui évoluent sur la piste 
à l’écoute d’Isabelle Gazeau leur coach de danse.

 

 > ACTIVITE GYM PILATE
Une séance de Pilate se déroule en suivant un enchaine-
ment de mouvements visant au renforcement des mus-
cles centraux et à l’équilibre du corps. La respiration, la 
concentration, la précision et la fluidité des mouvements 
sont les principaux atouts de cette méthode.
Depuis septembre, 91 hommes et femmes s’adonnent à 
cette activité animée par Isabelle HILLAIRET.
Les cours ont lieu tous les lundis (sauf durant les vacances 
scolaires) : le matin à 9h15, 10h15 ou 11h15 et l’après-midi à 
18h15 ou 19h15 et tous les jeudis (sauf durant les vacances 
scolaires) à 9h15 ou 10h15 à L’Espace LES GENÊTS.
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 > ACTIVITE COUTURE
Depuis 2017, des cours de couture sont dispensés par  
Sandrine, une professionnelle. Deux ateliers sont propo-
sés cette année une semaine sur deux : le mardi de 19h30 
à 21h30 pour les débutantes et le mercredi de 18h15 à 
20h15 pour les autres. Ils s’adressent à tous les niveaux 
à partir de 12 ans. Marie-Hélène PAJOT, responsable de 
l’activité, assure les inscriptions dès mars/avril pour l’année 
scolaire suivante. N’hésitez pas à la contacter.

 > ACTIVITE RANDONNEE
La randonnée est un loisir permettant de découvrir la  
nature en associant activité physique et sport. L’activité a 
lieu (sauf pendant les vacances scolaires) tous les mardis 
matin (en période estivale) et l’après-midi (les autres pé-
riodes). Les participants, au nombre de 37 cette année, 
partent à la découverte de sentiers flavois ou vendéens 
pour une balade d’environ 10km sous la responsabilité de 
Dominique BESSON.

 > ACTIVITE CLUB PHOTO
Le Photo Club Flavois désire offrir à ses membres la possibilité de  
travailler, de comparer et de discuter du résultat de leurs travaux. Ceci 
afin de s’initier ou approfondir de nouvelles techniques, cultiver un 

mode d’expression artistique ou perfectionner une maîtrise, tant à 
la prise de vue, qu’au post-traitement.

L’essentiel étant d’apprendre à regarder autour de soi, à partager 
les techniques de vues, à analyser ou critiquer des photos en toute 
convivialité. Les rencontres ont lieu les jeudis matin avec Didier 
POIRAUD l’animateur.  

Le club est ouvert à tous : débutants, amateurs ou professionnels.
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 > AMICALE LAÏQUE
Cette association a été créée le 9 novembre 1982 afin de 
venir en aide au besoin de l’école, elle participe au finan-
cement de matériel, de jeux et de sorties pédagogiques 
pour l’Ecole Publique des P’tits Loups.

L’Amicale Laïque a créé plusieurs sections en 1983, Trois 
d’entre-elles animent toujours le quotidien des Flavois : 
l’Ecole de Musique, le Club de Tennis Flavois et le Yoga.

Une association ne peut fonctionner sans bénévoles. 
Nous accueillons, avec plaisir, tous ceux qui souhaitent se 
joindre à nous aussi bien lors de diverses manifestations 
que dans le Conseil d’Administration. L’Amicale Laïque 
œuvre pour l’Ecole Publique, mais elle est ouverte à tous 
et toutes.

Composition du Conseil  
d’Administration :
Président : Emeric PERCOT

Vice-Président : René VIOLEAU

Trésorière : Anaïs RIVERY

Trésorière adjointe : Marie-Laure ELINEAU

Secrétaire : Charlotte ROTURIER

Secrétaire adjoint : Sébastien ELINEAU

Date à retenir pour 2024 :  
Samedi 15 juin : Vide grenier

 > TENNIS CLUB FLAVOIS (SECTION DE L’AMICALE LAÏQUE)

Section Tennis :
Nos deux équipes étaient engagées en 
championnat d’hiver avec de bons résultats. 
L’équipe première se maintient en deuxième 
division et la deuxième équipe se maintient 
en troisième division. Notre seule équipe en-
gagée en championnat d’été a réalisé un bon 
parcours terminant à la deuxième place en 
première division.
Pour cette nouvelle année tennistique, nos 
effectifs sont stables en senior et chez nos 
jeunes. Nous avons donc un créneau d’en-
traînement en semaine pour les seniors et 
un créneau pour les jeunes.

Bien sûr, nous réengageons nos 2 équipes 
seniors en championnat cette année en es-
pérant la même réussite,

Pour rappel, le court de tennis extérieur 
est disponible pour les non-licenciés et les 
réservations se font au bar de Sainte-Flaive-
des-Loups « chez Nann ».

Section Badminton :
La section badminton croît d’année en année 
avec une soixantaine de licenciés pour cette 
saison 2023-2024. Aucun changement au ni-
veau des créneaux de loisir, le lundi et mar-
di de 18h à 21h et le mercredi soir de 19h à 
21h. Des rencontres amicales avec des com-
munes voisines sont toujours organisées par 
les membres de la section mêlant de bons 
moments sportifs et conviviaux.

Président :  
Molinet Stéphane - 06 79 73 21 14

Vice Président :  
Delhommeau Anthony - 06 69 79 31 73

Trésorier :  
Auger Mathieu 06 65 74 87 64

Secrétaire :  
Bonnaud Alexandre - 06 73 40 05 14

Correspondants Badminton :  
Babinot Aurélie 06 88 29 01 10 
Guilbaud Emmanuel 06 48 60 33 30

 > YOGA (SECTION DE L’AMICALE LAÏQUE)
Pour la 10ème année, toujours fidèle au poste, notre  
professeur Valérie Grivet, nous enseigne les différentes 
postures de Yoga, assouplissement, respiration,  re-
lâchement du corps tout en douceur. Les séances ont 
lieu le mercredi soir de 20h30 à 21h45 (sauf pendant les  
vacances scolaires) dans la salle le Moulin.

Merci à la municipalité de nous mettre à disposition  
cette salle très appréciée du groupe.  

Pour tout renseignement :
Mme Dulou Pierrette - 02 51 34 00 63

Bonne Année 2024.
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Depuis sa création, l’école de musique de 
Sainte- Flaive-des-Loups a toujours comme 
objectif de rendre l’apprentissage de la 
musique accessible à toute personne dési-
reuse d’apprendre à jouer d’un instrument 
musical.

L’école est un lieu ouvert à tous, où chaque 
individu peut s’exprimer librement par son 
jeu musical.

Nous proposons l’enseignement de divers 
instruments : piano, synthétiseur, guitare, 
batterie, éveil musical (à partir de 3 ans), 
chant choral, chant individuel pour adultes 
et adolescents.

Informations par mail  
grace.georges66@orange.fr  

ou  06 75 56 57 26 / 06 07 31 41 23

 > ÉCOLE DE MUSIQUE (SECTION DE L’AMICALE LAÏQUE)

 > COMITÉ DES FÊTES 
Vous avez envie d’organiser ou de fêter un évènement, le Comité des fêtes 
est là pour vous aider, physiquement et logistiquement dans vos besoins.

Un catalogue de location de matériel est à disposition des particuliers et des 
associations de Sainte- Flaive- des- Loups et des autres communes (barnums, 
tables, bancs, percolateurs, vaisselle, friteuse…).

Prenez contact avec nous par mail pour y avoir accès :  
comitedesfetes@steflaivedesloups.fr

Notre bureau est composé de 5 membres actifs sous la présidence de Mme 
Lecointre Coralie, la trésorière Mme Bouchard Nathalie, le secrétaire  
M. Lucas Patrice, le chargé de communication M. Ripoche Patrick et enfin 
le chargé de matériel M. Debar Rémi.

La nouvelle équipe en place depuis 1 an trouve ses marques, et se félicite d’avoir accompagné et organisé plusieurs 
manifestations dans la commune depuis le mois de mars dernier, telles que la tenue du bar Flav’Art, Iron Man,  
feu d’artifice du 13 Juillet, mais aussi l’organisation du forum des associations et des festivités de Noël.

 Nous remercions l’ensemble des associations qui nous font confiance ainsi que le soutien de la municipalité.
Merci également à l’ensemble des bénévoles et des familles qui nous aide tout au long de l’année.
Les retombées sont très positives sous tous les aspects.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre afin de compléter notre équipe ! Belle année 2024 à vous tous
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 > CENTRE DE SECOURS DE NIEUL-LE-DOLENT
Le 3 juin dernier, le Centre de secours a  
ouvert ses portes. L’occasion de découvrir 
notre environnement, nos différents engins 
et de faire pratiquer quelques petits gestes de 
secourisme aux nombreux visiteurs.

Nous sommes à environ 450  
interventions sur l’année comme 
en 2022 à la différence que nous 
avons réalisé moins de feux du-
rant l’été mais plus de chutes 
d’arbres et d’inondations à  
l’automne. 
Pour assurer toutes les missions, 
nous sommes 39 sapeurs-pom-
piers volontaires (30 hommes et 
9 femmes). 

C’est une très bonne année de recrutement, 
puisque 8 personnes nous ont rejoints :
• �Le 1er février, Aymma Charrier, Nathan Del-

court qui lui arrive de la section des jeunes 
sapeurs-pompiers de Moutiers-les-Maux-
faits.

• �Le 1er juin, Jérémie Devin, Anaïs Velay et 
la sergente Léa Merlet qui a muté de Ste  
Cécile

• �Le 1er septembre, l’Adjudant-chef Michel 
Quintard a muté de la 
Roche-sur-Yon. 

• �Le 1er novembre, le sapeur de 1ère classe Brice 
Boutin a muté de la Tranche-sur-Mer.

• Le 1er décembre, Tom Lersteau.
Plusieurs agents ont été récompensés pour 
leurs investissements. Fabrice Bocquier a reçu 
la médaille d’argent pour 20 ans de service et 
Pierre-Adrien Gérard a reçu la médaille de 
bronze pour 10 ans de service. 
Olivier Hubert a été promu sergent-chef. 
Edouard Giraudet a été promu sergent. 
Bertrand Lacaule, Alexandre Colleaux et  
Julien Chapelain ont été promus caporal. 
Tiffany Richard et Grégory Borderon ont été 
promus sapeur de 1ère classe.
Merci et félicitations à toutes et tous pour  
l’investissement donné au bon fonctionnement 
du centre de secours et au service de la popu-
lation.
Je me joins à l’ensemble de l’effectif pour vous 
souhaiter nos meilleurs vœux de bonheur, 
santé et de réussite pour l’année 2024.
Le chef de centre par intérim et l’ensemble 
des sapeurs-pompiers 

Lieutenant Régis Bariteau
Chef de centre par intérim

 > ASSOCIATION  ENVIRONNEMENTALE « LE LIERRE »
L’association est membre de la commission de suivi du site Trivalis. Cette commission qui aurait dû se réunir en 2023 à  
l’invitation du Sous-Préfet des Sables d’Olonne, aurait permis notamment de répondre aux questions d’actualité, en parti-
culier sur l’avenir du site qui reçoit les refus de tri mécano-biologique du Taffeneau en priorité, … et  les déchets ultimes 
des déchetteries. La création d’une usine CSR à St Christophe du Ligneron, devrait entraîner une autre composition des 
déchets reçus à Sainte Flaive. Mais nous ne disposons pas d’informations précises à ce sujet. Qu’est-ce qu’une usine CSR ? 
Non ce n’est pas un nouvel incinérateur mais une usine pour conditionner du combustible à incinérateur (CSR= combus-
tible solide de récupération)…
Nous souhaiterions entre autres, une information précise sur l’installation du parc éolien de Nieul Le Dolent en limite de 
notre commune… et sur le projet de méthanisation entre Ste Flaive et les Achards… Autant de sujets qui peuvent rassurer 
les citoyens sur la préservation de notre environnement.
Pour tout renseignement : Joseph Dugas, le président (0251340459) et Denis Delhommeau,  
le secrétaire   (0251340372)
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 > COMITÉ DE JUMELAGE

Association créée en 2016, le comité de jume-
lage continue à œuvrer pour favoriser les ren-
contres et le partage de populations de cultures 
régionales différentes. 

Très attachée aux règles de l’hospitalité et de 
l’accueil dans la diversité, l’association soutient 
l’organisation d’échanges entre les concitoyens 
de tout âge. 

Riche du soutien de 86 adhérents, le comité de 
jumelage œuvre pour soutenir les rencontres 
avec les communes jumelées et organiser des 
manifestations locales pour subvenir aux nom-
breux projets. 

Le conseil d’administration est  
composé de :

• Président : Serge CHAIGNE

• Vice Président : Fabrice SEGRETIN

• Secrétaire : Paulette CALLEAU

• Secrétaire adjointe : Karine GUILBAUD

• Trésorière : Valérie PROUTEAU

• Trésorière adjointe : Joëlle PROUTEAU.

Les contacts avec les communes de JARDIN en Isère et 
de PRAYSSAC dans le Lot sont réguliers et ont permis 
de réaliser en 2023 plusieurs projets :

• �du 30 mai au 2 juin 2023 : réception d’une délégation 
de Jardin pour la découverte de nos côtes vendéennes. 

• �du 9 au 11 juin 2023 : déplacement à Prayssac d’une 
délégation flavoise. 

• �le 13 juillet 2023, des adhérents ont aidé le comité des 
fêtes pour l’organisation de cette manifestation (mise 
en place des stands, tenue du bar en soirée).

• �le 10 septembre 2023, 650 randonneurs se sont re-
trouvés pour parcourir notre belle campagne flavoise : 
350 marcheurs et 300 vététistes. Une cinquantaine de 
bénévoles a œuvré de près ou de loin pour la réussite 
de cette belle journée.

• �le 3 novembre 2023 : 2ème édition de notre loto.

Pour 2024, nous allons soutenir la rencontre des clubs 
de badminton flavois et prayssacois en accueillant une 
délégation de 12 personnes le week-end du 8 et 9 juin.

Rendez-vous à tous également pour notre randonnée  
flavoise le dimanche 8 septembre 2024 pour découvrir 
nos agréables sentiers flavois.

Vous aimez les rencontres et les voyages, vous avez le 
sens de l’hospitalité, l’intergénérationnel est important 
pour vous, alors venez nous rejoindre ! 

Vous pouvez nous contacter l’adresse mail suivante : 
jumelageflavois@outlook.com

Nous vous convions à notre assemblée générale le  
vendredi 26 janvier 2024 à 19 heures à la salle du  
Moulin à Sainte-Flaive-des-Loups. 

Le comité de jumelage
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 > UNC/AFN/SOLDATS DE FRANCE
Composition du conseil d’administration :
Président d’honneur : GUILBAUD François
Bureau :   
Président : CHAUVET Alfred
Vice-Président : GREFFARD Francis
Secrétaire : TRICHET Marc-André
Secrétaire adjoint : CHIFFOLEAU Franck
Trésorier : THIBAULT Jean-Luc
Trésorier adjoint : CHAIGNE Norbert
Membres  : GUILBAUD Gaston, MARIONNEAU Henri, 
PERROCHEAU Alcime, RAVON Jean-Claude, BOURGET 
Jean-Claude et CALLEAU Philippe.
Notre association compte à ce jour 85 membres, dont  
22 AFN, 12 veuves et 51 soldats de France. 
Le 28 janvier 2023, François GUILBAUD s’est vu décerner 
la croix de chevalier de la légion d’honneur, par Michel 
LEBOEUF, président départemental de l’UNC. Encore 
toutes nos félicitations à François ! 

L’association remercie ses 5 
porte-drapeaux, pour leurs 
nombreux déplacements effec-
tués chaque année, (21 sorties 
en 2023).

En mai, lors de la manifestation 
organisée par « Mémoire Vi-
vante », nos porte-drapeaux étaient accompagnés d’une 
importante délégation départementale de l’UNC.

Dans le cadre du passeport du civisme, nous sommes 
régulièrement accompagnés par les élèves de CM2 des 
deux écoles lors des cérémonies du 8 mai et 11 novembre. 

Afin de les remercier de leurs actions citoyennes réali-
sées tout au long de l’année, près de 2500 enfants ont été 
 invités au Puy du Fou, où ils ont pu assister au spectacle 
« les Mousquetaires de Richelieu ». Un bel après-midi  
rempli d’émotions !
En juin, une trentaine de flavois ont participé au congrès 
départemental aux Sables d’Olonne, et en septembre notre 
traditionnel déjeuner dansant, a de nouveau rencontré un 
vif succès.

Ceux qui partagent nos valeurs et souhaitent nous rejoindre, sont les bienvenus. Toute la section souhaite  
aux Flavoises et Flavois une très bonne et joyeuse année 2024.

Dates à retenir : 
27 janvier 2024 : Assemblée générale

6 juillet 2024 : grillades salle du Moulin

5 octobre 2024 : déjeuner dansant salle de l’Ormeau.

L’association déplore depuis décembre 2022, la  
disparition de 7 de nos membres : Henri KERAVEC, 
Victor GLUMINEAU, Marcelle GAUVRIT, Olivier 
STASSE, Paul et Marie FERRE, René PAJOT. A leurs 
familles, nous adressons nos plus vives et sincères 
condoléances. 
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 > CLUB DES RETRAITES  « FLEURS D’AUTOMNE »  
Le Club a repris ses activités en 2023 : ateliers mémoire, jeux de société et jeux 
de cartes, pétanque et marche.
Cette année, nous avons mis en route une nouvelle activité : sorties cinéma.
70 personnes ont participé à chacun des 3 repas de l’année. Au cours du repas 
du 17 octobre, nous avons fêté les anniversaires de nos adhérents : 85 et 90 ans.
Les deux pique-niques, en juillet et août, dans le parc de la Chênaie, ont rassemblé 
une trentaine de personnes dans une ambiance sympathique et conviviale.
Nous avons organisé deux repas-spectacles
• le cabaret à SOULLANS en mars.  
• �le POUCT’ON au FENOUILLER (thème Tahiti) en octobre.
• �Une sortie avec le Club de ST AVAUGOURD : la TURBALLE et croisière  

sur l’estuaire de la Loire, en septembre.
• �Une soirée dansante, le 19 mars, toujours très appréciée.     
• Le loto du mois de juin a été une réussite.
• �En novembre, nous avons pu assister à une comédie-revue organisée avec 

l’UNC à REZE.
• �Le goûter de NOEL, le 12 décembre, a clôturé cette année 2023.

Notre Club compte actuellement 100 adhérents. N’hésitez pas à venir nous rejoindre.  
Contact : Christiane Traineau - 02 51 34 08 73

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Présidente : Christiane Traineau
Vice-président :  Jean-Pierre Boutrelle 
Trésorière : Sylviane Debar
Trésorier-adjoint : Cyril Pineau-Valencienne
Secrétaire : Annie Kuezka
Secrétaire-Adjointe : Bernadette Hermouet

Prochaine ASSEMBLEE GENERALE : 9 janvier 2024

DATES à retenir pour 2024 :
• �Ateliers Sécurité Routière en février
• �Repas 12 mars, 18 juin, 22 octobre.
• �Voyage en mai
• �Pique-niques :  18 juillet et 8 août.
• �Bal : 15 septembre
• �Loto :  12 octobre.

 > THÉÂTRE DE LA LOUPIOTE
L’association théâtre de la LOUPIOTE éclaire 
toujours les scènes. Elle prépare pour 2024 un 
nouveau projet, une pièce tout public, tout âge 
avec l’envie de jouer dans la « nouvelle salle »  
de l’Ormeau aménagée pour toutes les disci-
plines artistiques. Mais aussi, jouer pour repré-
senter la commune hors de ses frontières...

Bureau : 
Président : J-Claude Logeais 
Secrétaire : Hélène BOURY 
Trésorière : Séverine Pageaud
Communication : Isabelle Mafféis-Lezay 

Adresse mail : theatredelaloupiote@outlook.fr

Téléphone : 06 72 43 98 00
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 > MÉMOIRE VIVANTE
La commune de Sainte-Flaive-des-Loups a connu Mémoire Vivante en 2019, un moment excep-
tionnel qui a marqué les personnes présentes et qui a permis aux habitants de comprendre 
comment était la vie pendant la deuxième guerre mondiale.
L’équipe « Mémoire Vivante » ne pouvait pas en rester là. Une association s’est constituée.
Après des recherches, nous avons constaté qu’en 1943 différentes communes vendéennes ont 
eu des parachutages d’armes et que des participants ont été déportés dès le lendemain. 
Lors du week-end de l’ascension du 19 au 21 mai 2023, nous avons pu rendre hommage à tous 
ces résistants.

- Les Associations -

Mémoire Vivante 2023 a été :

• �Un moment de recueillement avec la diffusion de deux films sur les  
parachutages d’armes de 1943 pour se souvenir et contribuer  
au devoir de mémoire, 85 portes drapeaux rassemblés, certaines  
familles de résistants venant de toute la France se sont déplacées.

• �Un moment festif avec plusieurs concerts et  un feu d’artifice, 7000 
participants sur les 3 jours, un grand moment de partage, et environ  
1500 repas servis.

• �Un moment d’entraide et de solidarité avec la participation de  
160 bénévoles sans qui l’événement n’aurait pas pu avoir lieu.

Pendant le week-end, des parcours ludiques et pédagogiques ont été 
proposés aux plus jeunes et à leurs familles, une centaine d’enfants ont 
pu participer.

Les visiteurs ont parcouru les camps de reconstitution militaires (US, 
France…) afin de découvrir le matériel, les engins d’autrefois. Les pas-
sionnés ont ainsi partagé leurs connaissances et répondu aux questions. 
De nombreuses démonstrations ont également ponctué le week-end.

Les bénéfices de ces 3 jours nous ont permis de soutenir la municipali-
té dans la réparation de la cloche Agnès-Bernadette du clocher de notre 
église à hauteur de 1710 €. Celle-ci a été remise en service récemment.

L’association souhaite prochainement proposer aux Flavois un grand pique-nique permettant 
de se réunir autour d’un moment convivial afin de créer du lien social sur la commune, d’autres 
projets vont également voir le jour.

Pour nous rejoindre ou nous contacter : memoirevivante85@gmail.com

							       L’association Mémoire Vivante

 >  SOCIÉTÉ DE CHASSE 2023-2024

Composition du bureau :
Président : Delapré Guy - 02 51 34 01 88 ou 06 78 72 26 07
Vice-président : Bret Jean-Paul - 06 22 34 43 98
Trésorier : Boursereau Patrick - 06 64 59 73 32
Secrétaire : Garandeau Jean-Paul - 06 14 17 14 40

Les manifestations des chasseurs en 2023
Repas des chasseurs à emporter : 23 et 24 mars 2024
Assemblée générale : Dimanche 1er Septembre 2024
Loto : vendredi 13 Septembre 2024
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 > LE DÉPLACEMENT SOLIDAIRE

Vous venez d’arriver dans la commune, vous souhaitez vous y intégrer, vous êtes jeune  
retraité, vous êtes actif
Vous aimez le contact humain et avez plaisir à rendre service
Vous avez un peu de temps libre 
Vous aimeriez, selon vos disponibilités dans la journée, le transformer en bénévolat

En 2022, les 9 bénévoles accompa-
gnateurs ont effectué à Sainte Flaive 
200 missions pour 37 bénéficiaires et 
plus de 4500 kms. En 2023 l’activité 
est en hausse.

Sur l’ensemble des 7 communes de 
l’association les 50 bénévoles accom-
pagnateurs ont rempli 831 missions 
au bénéfice de 150 bénéficiaires et 
effectué 18650 kms.

L’Association A S M I R
ACCOMPAGNE LES PERSONNES EN MANQUE DE MOBILITÉ  

ponctuellement ou durablement

DE 18 A 100 ANS !!
Dans un esprit de liberté de chacun

VOUS LES AIDEREZ PAR VOTRE ACCOMPAGNEMENT  
À EFFECTUER LEURS ACTES COURANTS DE LA VIE  
(courses, RV Médicaux et para médicaux, démarches  

administratives, culture, loisirs lien social …)
Vous pourrez « rendre ces services  

en gardant votre liberté de déplacement » 
Renseignez-vous : 

06 80 98 70 62   ou   06 74 88 80 37
Site : www. asmir.fr

PS : Indemnisation kilométrique + Assurance pour votre véhicule :  
franchise et malus pris en charge par l’association

 > ESPACE JEUNES 11-14 ANS « OXY’JEUNES »  
Nouveauté 2024
Les Espaces Jeunes des Achard’Nés et de Bialu Biados fusionnent pour ne former qu’un seul et unique accueil  
« Oxy’jeunes ». Il propose à tous les jeunes du Pays des Achards de l’entrée au collège jusqu’à 14 ans inclus :
•  Une activité le mercredi après-midi de 14h30 à 17h30
•  �Deux activités au choix chaque jour pendant les vacances scolaires (du Lundi au Vendredi) en journée et occasion-

nellement en soirée et/ou en après-midi
•  �Des sorties, des activités sportives/manuelles/artistiques/culinaires, des grands jeux, des séjours d’été, des projets 

et des activités d’autofinancement 
L’espace jeunes est itinérant et intervient dans les lieux suivants :
•  �La Chapelle Achard, Les Achards : Place de l’église  •  Beaulieu sous la Roche : Rue des abeilles  •  La Mothe 

Achard, Les Achards : Place du vieux château  •  Sainte Flaive des Loups : Route de la Gourdière, espace du Genêt
•  Saint Georges de Pointindoux : Rue de la Fontaine 
•  �Dans les salles de sports et les sites (city stade, parcs, salles polyvalentes…) des communes des Achards, de Beaulieu 

sous la Roche, de la Chapelle Hermier, du Girouard, de Sainte Flaive des Loups et de Saint Georges de Pointindoux.

Un ramassage en mini-bus ou en car s’effectue dans les communes où ne se déroule pas l’activité. 
Le point de Rendez-vous pour le ramassage à Sainte-Flaive-
des-Loups se situe sur la place du commerce.

Conditions d’accès et informations sur le portail familles : 
https://paysdesachards.portail-familles.app

Contact
Directrice : Cindy LENESTOUR au 09 67 71 58 96  
ou au 06 42 80 94 60 
ou par mail à achardnes@cc-paysdesachards.fr 

31

- Les Associations -



L’année 2023 pour la Ré-
sidence Bernadette acte 
un sentiment de nouveau 
souffle et de partage après 

quelques années difficiles en lien avec une situation sa-
nitaire inédite. 
Quel bonheur !

Ainsi le travail de Laurie, l’animatrice, en poste depuis 
un an déjà, porte ses fruits. En effet, elle a su impul-
ser des animations inter-Marpa, particulièrement avec 
La Boissière des Landes et Landeronde (structures avec 
lesquelles son poste est mutualisé), ainsi que l’EHPAD de 
Nieul-Le- Dolent. Les résidents ont pu être invités dans 
ces structures pour différentes animations, spectacles et 
à leur tour recevoir au sein de la résidence Bernadette.  
La dynamique est en place !!

De ce fait, cette année a été riche et forte de proposi-
tions, de rencontres, de sorties… Par exemple, les rési-
dents ainsi que les voisins proches ont pu assister à des 
cycles de séances de Yoga, de Gym douce, d’atelier flo-
ral, principalement dans le cadre de la Conférence des 
financeurs qui prend en charge le coût des intervenants 
extérieurs… Les sorties ont été axées pour créer du lien 
entre résidents par le biais de pique-niques à St Vincent 
Sur Jard où le temps était au rendez-vous, des goûters 
au parc de la Chênaie et une virée à la foire de la Mothe 
Achard…

La vie sociale au sein de la Résidence Bernadette se 
poursuit donc avec l’engagement auprès de toutes et 
tous, fondé sur la bienveillance et le bien vivre ensemble.

Le goûter de Noël a eu lieu le vendredi 15 décembre. Ce 
fut une très belle fête ! Les résidents entourés de leurs 
proches et l’équipe professionnelle particulièrement en-
diablée ont vécu un après-midi festif tout en chanson, 
animé par Claude Giraudet. Très beaux moments de par-
tage dans une bonne humeur générale. La remise des 
colis aux ainés de la commune s’est également déroulée 
dans la joie et la convivialité autour d’un délicieux vin 
chaud et animé par la chorale des Gais Rossignols, le 
vendredi 22 décembre.

Je remercie chaleureusement tous ceux qui contribuent 
quotidiennement au bien-être des résidents, en particu-
lier, l’équipe professionnelle de la MARPA, les infirmières 
libérales. Un grand merci également à l’ensemble de la 
troupe de Country et les bénévoles de la bibliothèque de 
Sainte-Flaive-des-Loups. Elles sont toujours fidèles pour 
venir égayer les après-midi de nos aînés, sans oublier 
Martine, notre fidèle bénévole qui vient très régulière-
ment faire des balades et des jeux avec les résidents.  Si 
vous aussi, êtes intéressé(e), n’hésitez pas à contacter 
Laurie au 02.51.34.02.38 ou par mail à animation@resi-
dencebernadette.fr.

Pour rappel, la MARPA propose aux personnes âgées de 
la commune, des prestations extérieures telles que les 
repas (pris à la MARPA) et le lavage de linge sur site. 

Pour tout renseignement, téléphoner au 02.51.34.02.38.

Toute l’équipe professionnelle et l’ensemble des résidents 
se joignent à moi pour vous souhaiter à toutes et tous une 
très belle et heureuse Année 2024 pleine de projets. 
« Vous ne vous arrêtez pas de vous amuser lorsque vous 
vieillissez, vous vieillissez lorsque vous arrêtez de vous 
amuser » Citation d’un Anonyme.

Madame Catherine GOULPEAU 
Directrice de la MARPA Résidence Bernadette

Séances de Yoga et de Gym douce

Pique-nique à Saint Vincent sur Jard

Séances d’art floral

32

- MARPA Résidence Autonomie « Bernadette » -



Contactez-nous !Contactez-nous !

Communauté de Communes du Pays des Achards
2 rue Michel Breton - ZA Sud-Est - 85150 LES ACHARDS

www.cc-paysdesachards.fr

O U V E R T U R E  S E P T E M B R E  2 0 2 4

Les 10 principes
fondamentaux

 » Initier les enfants à la connaissance,                     
à la pratique des métiers

 » Développer leur dextérité
 » Découvrir et travailler la matière
 » Élaborer et réaliser un bel ouvrage
 » Apprendre le respect de l’outil et du             

travail bien fait
 » Éveiller leur regard, les sensibiliser au 

patrimoine
 » Mieux vivre ensemble et participer                         

au « bien vieillir »
 » Susciter des vocations
 » Maintenir un lien intergénérationnel
 » (Re)Prendre confiance en soi

A SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS

POUR LES JEUNES DE 9 A 14 ANS

L’association continue à rechercher 
des bénévoles afin de transmettre 
aux enfants leur savoir.

A partir du 1er janvier 2024, l’obligation du tri à la source des 
biodéchets entrera en vigueur et concernera tous les ménages 
en France. Les biodéchets devront donc être triés à part et ne 
plus être déposés dans la poubelle d’ordures ménagères.
  
       

CES DÉCHETS ALIMENTAIRES REPRÉSENTENT ENCORE 34% 
DU POIDS DE NOS POUBELLES D’ORDURES MÉNAGÈRES.

QUELS SONT LES MOYENS À DISPOSITION POUR GÉRER 
LES BIODÉCHETS ?

Pour les particuliers ayant un jardin (94% des habitations du 
territoire), la Communauté de communes du Pays des Achards 
propose des composteurs en bois ou en plastique recyclé 
(400L ou 600L) avec un bioseau pour une participation de 
20€. Privilégions les alternatives au jardin pour limiter notre 
production de déchets verts (tonte en mulching, paille..)

DES FORMATIONS AUX BASES DU COMPOSTAGE 
SONT RÉGULIÈREMENT ORGANISÉES POUR VOUS 
AIDER À VOUS LANCER.

Pour les particuliers ne disposant pas de jardin, des points 
de collecte seront à disposition pour évacuer les biodé-
chets. Les emplacements sont en cours de définition et 
les modalités d’accès seront communiquées aux usagers 
concernés. 

EN ROUTE VERS LE TRI DES BIODECHETS

QU’EST-CE QUE LES « BIODÉCHETS » ?

DÉCHETS ALIMENTAIRES
(déchets de cuisine et de table 

ou de magasins de vente au détail 
+ serviettes en papier ou essuie-tout, 

papier journal souillés…)

DÉCHETS VERTS 
biodégradables de jardin 

ou de parc+
POUR OBTENIR UN 
COMPOSTEUR :
La communauté de communes et Trivalis subven-
tionnent à hauteur de 60% l’acquisition de votre 
composteur (reste 20€ à charge du demandeur). 
Plusieurs volumes et modèles sont disponibles pour 
s’adapter à la superficie de votre parcelle. 
Votre composteur est à retirer directement à l’accueil 
de la communauté de communes aux horaires d’ou-
verture au public. 

Contact service collecte des déchets :
02 51 05 94 49 

dechets@cc-paysdesachards.fr

- CCPA  -
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du 06/12/2022 au 15/12/2023 > NAISSANCES
29 naissances dont 25 familles  
ayant autorisé la publication
06/12/2022 : VITRE Jade,  
rue de la Belette
26/01/2023 : DOMINGUEZ  
MARTIGNON Estebàn,  
7 rue du Haut Bourg

20/02/2023:  MARTIN Rose, 16 rue de la Lande
11/03/2023 : ARDOUIN Valentine, 7 rue de la Lande
24/03/2023 : JAMIN Mathis, 20 rue des Sirènes
25/03/2023 : MEYER Ozzy, 29 l’Audouinière
13/04/2023 : GRAVOUIL Andrea, 3 rue des Etangs
07/05/2023 : BROCHARD VIDAL Alba, 13 rue des Etangs
08/05/2023 : TICIER KALEMBA Iris, 5 la Millière
11/05/2023 : VAVASSEUR Méline, 201 les Loges
27/05/2023 : ROBIN Apolline, 4 la Bidallière
04/06/2023 : PIET Hilona, 36 la Renaudière
10/06/2023 : LASSALAS Valentine, 4 la Poitevinière
16/06/2023 : DURAND Milo, 2 route de la Gourdière
21/06/2023 : LE BRETON Josephine, 36 rue du Petit Logis
05/07/2023 : RAYNON Anna, 15 impasse des Bruyères
19/07/2023 : LEFÈVRE Achille, 4 Bourdigal
13/08/2023 : ROY SANSON Émy-Rose, 307 rue des Loges
17/09/2023 : TOUGERON Anaëlle, 9 rue de la Lande
20/09/2023 : DUDIT Louis, 16 l’Etessière
25/09/2023 : BOBIN Olivia, 7 rue des Ondines
07/10/2023 : TRAVERT Julia, 4 bis rue du Petit Logis
13/10/2023 : CLAIN Émy, 5 bis le Beignon
16/10/2023 : GILBERT RUIZ Diane, 5 la Petite Chauvière
20/10/2023 : PROUTEAU Léandre, 31 rue des Ondines

 > MARIAGES 

Le 18 février 2023 : Paul PROUTEAU  
et Sylvie VOISIN, 2 allée des Pavillons

Le 6 avril 2023 : Christian BESSON  
et Joëlle PROUTEAU, 16 rue du Stade

Le 15 avril 2023 : Alexis LEJARD  
et Julie BRETON, 1 impasse des Bruyères

Le 6 mai 2023 : Quentin THIBAUD  
et Marie PONTOIZEAU, 13 la Coiffaudière

Le 6 mai 2023 : Antoine BOUTIN  
et Gaëlle HUERTAS, 9 rue des Sirènes

Le 29 juillet 2023 : Geoffray VEREZ  
et Marianne SALENGRET, 9 impasse des Bruyères

Le 12 août 2023 : Jean-François FONTANET  
et Nathalie JAULIN-BONNAUDET,  
11 bis rue des Ecureuils

Le 26 août 2023 : Brice BOUTOLLEAU  
et Lucie BRUN--PAPIN, de St Georges  
de Pointindoux

Le 16 septembre 2023 : Grégory GAUVRIT  
et Aurélie HAY, 6 impasse de la Source

Le 14 octobre 2023 : Jerôme NAUD  
et Angélique PRÉVOST, 3 impasse de la Lande

Erratum : 25 avril 2022 SEGRETIN Henri – 4 bis rue de la Mairie
13 décembre 2022 : VICHET Jean-Claude – la Fontaine du Coüet
12 janvier 2023 : BIRONNEAU Jacqueline veuve FERRE – les Feuilletières
12 mars 2023 : BOUET Etienne – 8 rue du Stade
19 mars 2023 : GIBAUD Tony – 21 rue du Gué
15 mars 2023 : LE BRASSEUR Didier – 2 la Poitevinière
22 mars 2023 : KERAVEC Henri – les Sables
26 mars 2023 : PINEAU Pascale épouse BELLEREAUD – 30 rue des Vignes
12 avril 2023 : GLUMINEAU Victor – Nieul-le-Dolent
21 avril 2023 : LIZAUD Denis – 1 la Renelière
26 juin 2023 : TENAILLEAU Marcelle épouse GAUVRIT – 2 la Grande Chauvière
27 juillet 2023 : STASSE Olivier - 7 rue de la Mairie
19 août 2023 : FERRE Paul – 30 rue du Gué
26 août 2023: PRAUD Adrienne veuve BIRONNEAU – 8 rue du Stade
11 septembre 2023 : CHABOT Marie veuve FERRE – 30 rue du Gué
02 octobre 2023 : PAJOT René – les Achards
22 octobre 2023 : BURNELEAU Patrick – 7 rue du Gué
23 octobre 2023 : GUYOCHET Damien – 11 rue du Haut Bourg
08 décembre 2023 : GAUVRIT Paul – 2 la Grande Chauvière

 > DÉCÈS 
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- La Paroisse de Notre Dame des Achards -
(Communauté de Sainte Flaive)

L’abbé Roland Gautreau, dessert Nieul –  
Ste Flaive et Le Girouard ; il réside à Nieul.

Tél. du presbytère : 02.51.07.90.62 

Mail : gautreau.roland@wanadoo.fr

Des permanences sont assurées dans les 
presbytères de :
Nieul : le samedi de 10h30 à 12h.
Sainte-Flaive : le mardi de 10h30 à 11h30. 
3 place de Lattre de Tassigny.

Merci de laisser un message sur le répondeur en cas  
d’absence.

Lieux et horaires des messes
Les messes sont célébrées le dimanche matin, à 10 h 30 
dans l’une des églises (Nieul, Ste Flaive ou le Girouard) et 
à la Mothe Achard à 11 h.  Pour les horaires et les lieux, 
consulter le calendrier disponible près de l’entrée de 
l’église.

 > INDICATIONS PRATIQUES CONCERNANT CERTAINES DEMANDES PAROISSIALES

Baptêmes : 

- �Pour les enfants de 0 à 3 ans, les inscriptions se font 
dans les presbytères au moins deux mois avant la date 
prévue par la famille. Pour les enfants de 3 à 7 ans, 
voir avec le prêtre comment vivre la préparation du 
baptême. Il y a un dimanche de baptêmes par mois, 
dans l’une des églises. 

- �Pour les enfants en âge scolaire, faire les demandes en 
début d’année scolaire. La préparation se fait sur un 
an,avec les enfants et les parents.

- �Pour les jeunes et les adultes, le baptême se prépare 
avec un petit groupe d’accompagnement. 

Catéchèse : 

Pour les enfants scolarisés en école publique, s’adresser 
au prêtre de la paroisse.

Première communion : elle se célèbre après 2 années de 
catéchèse. Elle a lieu en CM 1.

Mariage :

Les couples qui envisagent de se marier à l’église, sont 
invités à réfléchir à l’engagement qu’ils vont prendre 
et à sa signification religieuse. Pour cela, il est bon 
de s’inscrire dans les presbytères un an avant la date 
envisagée. La préparation comprend des rencontres 
avec d’autres couples et deux ou trois rencontres avec le 
prêtre ou le diacre qui célèbrera le mariage.

Sépulture :

Les Pompes funèbres prennent contact avec le prêtre 
ou les personnes qui préparent les sépultures pour 
déterminer l’horaire de la célébration. Des personnes de 
la paroisse préparent la sépulture avec la famille et elle 
est assurée par le prêtre ou par des laïcs qui en ont reçu 
la mission. 

Adresse mail de la paroisse :
lamotheachard@diocese85.org

La communauté de Ste Flaive fait partie de la paroisse Notre Dame des Achards. 



 > HORAIRES D’OUVERTURE ET COORDONNÉES
Secrétariat de Mairie :
11 rue de la Mairie • 02 51 34 02 55

E-mail : mairie@steflaivedesloups.fr 

Facebook: facebook.com/Sainte.Flaive.des.Loups/

Site : http://www.steflaivedesloups.fr

Location de salles : accès au calendrier sur le site de la mairie 
pour connaître les disponibilités (envoyer un mail à la mairie pour 
toute demande de réservation)

Horaires d’ouverture : 
Lundi > jeudi : 9h > 12h30 / Vendredi : 9h > 12h30 / 14h > 17h30

Service postal  :
Tabac Presse FDJ « L’OCÉAN »
Place du commerce
85150 Sainte-Flaive-des-Loups 

Lundi au Samedi : de 7h à 19h30 
Mercredi : de 7h à 12h30 
Dimanche : de 8h à 12h30

Bibliothèque :
E-mail : www.bibliothequesdesachards.net 

Horaires d’ouverture :

Mercredi : de 10h à 12h30   
Vendredi : de 16h à 18h 
Samedi : de 10h à 12h30
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Le conseil Municipal et les associations  
vous présentent leurs meilleurs vœux  

pour l’année 2024 et souhaitent  
la bienvenue aux nouveaux flavois.


